
Uhamhre des Représentants. 

ShNGI-: D\l t 5 JANYIEI\ 1886. 

-- 
lludgeL du lliuislère de la Justice pour l'exercice t886 (t). 

RAPPORT 

f AIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRUE l'), PAR ,U. IIILAU'l', 

MESSIEURS, 

Le chiffre de cc Budget., amendé par le Gouvernement., s'élève à la somme 
de i t>,570,241 francs, soit. une diminution de 29,070 francs sur l'exercice 
précédent, 

Le projet a été adopté à l'unanimité par quatre sections, par 7 voix contre 1 
dans la cinquième section, par 6 voix dans la deuxième. On membre de 
celle dernière section s'est abstenu. 

Dans la troisième section un membre critique les cumuls dont bénéficient 
certains fonctionnaires, spécialement l'inspecteur général chargé de la direc 
tion des travaux du Palais de Justice) à Bruxelles. 

Un membre estime que la répression des crimes ;commis par les bracon 
niers reste incomplète. 11 ne demande pas une aggravation de la loi pénale, 
mais il pense que la gendarmerie devrait être renforcée et devrait rece 
voir des instructions spéciales dans les cantons où des infractions de celte 
nature sont fréquentes. 

La quatrième section est d'avis qu'il y a lieu de supprimer, tout au moins 
de restreindre la partie non officielle du /Jloniteur. 

Un membre de celle section attire l'attention du Gouvernement sur l'élé 
vation du crédit de 1e:s~,O0O francs proposé pour les Palais de Justice (article i 9). 

Dans la sixième section un membre demande que les buffets établis dans 

(1) Budget, n° 84, IV (session de 1884,-1885). 
Ameodcmcnts du Gouvernement, n• 5, IV. 

(') La section centrale, présidée par M. DK LANTSU&RI\B, était composée de !\IM. Doucer, F111i, 

AHtnti. V1sART, 81LAur, ScnAE'fZEM el Wotsn. 
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les Palais de Justice pour la magistrature cl le barreau soient supprimés; un 
autre ciuc la loi sut· le concordat. préventif de la faillite soit rendue définitive. 

Des membres de la section centrale signalent l'insullisance des crédits 
proposés pour les édifices du culte. Ils craignent qu'une économie mal 
entendue n'occasionne plus lard un surcroît de dépenses pour la réparation 
011 la reconstruction de ces édifices. 

Des membres de la section centrale émettent l'opinion c1ue clu projet tle 
loi relatif à l'augmentation du traitement des magistrats, il y a lieu clc déta 
cher et de voter sans retard les articles (JUÏ concernent les justices de paix. 

Les autres observations présentées dans les diverses sections soul résumées 
Jans les questions suivantes que la sec lion centrale a soumises ô ~l. Ie âlinistre 
de la Justice. 

fü:PONSE. 

Le Gouvernement 11c peut-il communiquer A l.1 date do dernier relevé postal ('.)1 octobre 
;. ln section centrale le nombre des abonnés: i 885) le nombre des abonnés ou Alonililtn- étnit 

Au ,llonilcm·, de 1526. 
Aux A nnale« poriemmtaires, Ces abonnés reçoivent les Amwles parlemen- 
Au Com[>fC 1·c111lu a11al_1jliq11e? taires complètes cl les documents. 

JI fout joindre à cc chiflre i ,7115 destinataires 
il titre gratuit. 

Au 5f décernl>rc1885, le nombre des abonnés 
au Compte rendu complet des débuts parlemcn- 
taircs,ovcc les documents, était de. '!,086 

Abonnés ouxAnnales seulement 7,4-13 
Documents seuls . lS3 
Com71te remlu analytique [rançais. j 2,616 

et flcrmand. 8,2a 

2• QUESTION. RtPONSE. 

N'est-il pns possible, en vue de réaliser des 
économies sur cc service, de couficr b l'admi- 
nistration du Moniteur, la traduction 
flamand du Compte 1·endu unulytique? 

JI est possible de confier an Aloniteur Jn 
traduction en flamand du Compte rendu analy 

en I tique, en nomm:mt ;1 celle fin soit un, soit 
deux traducteurs, 

Le Département de la Justice ne saurair 
o pprécicr si l'on réaliserait ainsi une économie, 
parce qu'il ne eonnnlt pas la dépense faite par 
la Chambre pour celte traduction. 

5• QUESTIOl'f. 

Des membres pensent que le Gouvernement 
foil imprimer et trnduire les anciens actes de 
fondations (art. 4:2). La sect ion centrale demande 
la eom munication des volumes déj1, publiés. 

RtPONSE. 

C'rst en exécution d'un engagement pris par 
le Gouvernement au cours de la discussion de 
ln loi <lu i9 décembre 1864 que le Département 
fait publier les actes des fondations de bourses 
d'études. 

Le nombre des feuilles (in-4•) déjh tirées est 
de 155 pour les fonJntions de ln province 
d'Anvers, de -159 pour les fondations du Hai 
naut et de i 7 pour les fondations dépendant 
des anciens collèges de Louvain. 



( 5 ) (N'a 66.) 

~• QUESTION. 

La publication des anciennes lois du pays 
[article 25) n'est-clic pas près d'être terminéet 
Prévoit-on l'époque n laquelle elle sera entiè 
rement achevée! 

Les feuilles déjà parues scroql déposées au 
Greffe de la Chambre. 

RÉPONSE. 

Le président de la Commission royale pour 
ln publication des anciennes fois cl ordonnances 
o fait parvenir nu Département de la Justice, le 
30 novembre i 885, la lettre suivante qui répond 
à la question posée par ln section centrale : 

llloNSIEUR LE MINIST.BB, 

Par une dépêche du 26 novembre, secréta 
rint général, 1" section, , 1 ~, bureau, n° 888, 
vous nous faites l'honneur de nous demander 
.t si ln publication des anciennes lois du pays 
• n'est pas près d'être terminée, et si l'on pré- 
• voit l'époque où clic sera entièrement ache- 
• véc. > 

Il nous serait difficile, impossible même, 
Monsiem· le Minislt·e, de répondre pcrlincm 
ment à cette question. 

Depuis son institutien , ln Cqmmission n 
donné nu public einquante-scpt volumes in 
folio, in-1•0, in-B". Pour accomplir lu tâche que 
lui o imposée l'arrêté royal du 18 avril 1846 il 
lui reste beaucoup à faire. 

Les ordonnances de la Belgique proprement 
dite ne sont encore publiées que 11011r cinquante 
années (li00-1750): il reste donc i1 compléter 
la période autriehiennc (17~1-l 7!H.) Et puis il 
faudra aborder les ordonnances de toute la 
période espagnole (1 ~06-1700), cl celle partie 
de ln tâche de la Commission _sera des plus 
laborieuses, car clic exigera des recherches 
dons presque toutes les archives du pnys. li 
n'est pas besoin d'observer qu'elle donnera 
matière 11 la publication d'un grand nombre 
de volumes. 

La collection des coutumes des deux Flnmlres 
cl celle du pays de Liège sont encore impar 
faites. Celles du Tournaisis restent i, publier. Il 
y n lit le sujet de travaux qui absorberont plu 
sieurs années. 

Enfin ln Commission a pensé qu'un recueil 
dcsnncicnncs ordonnances du pays serait incom- 
111ct s'il ne comprenait pas les traités conclus, dès 
le moyen âge, par les souvcrnins des diverses 
provinces belges, cl plus tard ceux des pro 
vinccs réunies sous le sceptre de ln maison de 
Bourgogne avec les princes et Étals voisins. De 
gr:mdcs recherches ont été faites pour rassem 
bler les éléments de cc travall ; cl bientôt ln 
liste chrouelogiquc iles ll'nités pourrait être 
livrée Î1 l'impression. 
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15• QUESTIO~. 

Entre-t-il dans les vues du Gouvernement 
de proposer la révision de la loi du H- mars 
1876 sur le domicile de secours? 

6• QUESTION. 

Yous voyez, Monsieur le ftlinislr<', c111c 1A 
tâche à l'accomplissement de laq uelle ln Com 
mission doit donner ses soins est encore consi" 
dérablc, cl \'OUS' comprenez les raisons qui ne 
nous permettent pas d'assigner une durée quel 
conque au temps qui y devra être cousaeré. 

Cette durée s'abrégera naturellement en 
proportion des ressources que_ le Département 
de la Justice mettra ù _la disposition de la Com 
mission. 

RÉPONSE. 

li semble impossible de méconnaître que fa 
loi du ,J 4 mars 1876 sur le domicile de secours 
a donné des résultats qui en appellent la 
revlsion. 

Le système actuel a entrainé des conséquences 
iniques : les grandes villes sont évidemment 
favorisées nu détriment des communes rurales 
qui supportent relativement une pnrt beau 
conp plus importante du fardeau de l'assistance 
publique. 

Sur quelles bases ln revision doit-clic être 
faite? Quelles réformes convient-il d'opérer? 

Les opinions les pins diverses et les plus 
contrnd icloires se sont produites : les adver 
snircs les plus convaincus du système actuel 
sont loin d'être d'accord s111· les remèdes i1 em 
ployer, sur les mesures propres a établir une 
répartition équitable des charges auxquelles 
donne lieu le soutien des indigents. 

La question est loin d'être complètement 
élucidée cl avant d'arrêter et de proposer une 
réforme législative, le Gouvernement croit pru 
dent de prendre l'avis des personnes les mieux 
à même p11r leurs fonctions cl. par l'expérience 
qu'elles ont faite de ln loi de se prononcer sur 
la matière. 

Le Département de ln Justice adressera aux 
Gouverneurs des provinces, aux commissaires 
d'arrondissement et aux bourgmestrcsclcscl1efs 
lieux d'arrondissement, un questionnaire indi 
quant les dispositions de la loi dont l'exécution 
n donné lieu à des plaintes; il signalera aussi 
les réformes proposées ou réclamées et sur 
chacun des points il sollicitera l'avis des auto 
rités consultées. 

Les réponses que le Gouvernement obtiendra 
lui serviront de guide pour ]'élaborntion d'une 
nouvelle loi. 

RÉPONSB, 

Le Gouvêrncmcnl se préoccupe-t-il de )11 1 L'organisation des tribunaux de commerce 
question de savoir s'il y II lieu d'apporter des a donné lieu, depuis longtemps, li des critiques 
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modifications à l'organisation des tribunaux de 
commerce? • 

7• QUESTION. 

Les frais de justice eriminelle seront-ils.pcn 
dant l'exercice courant, réduits dons les li miles 
du crédit budgétaire? 

8• QUESTION, 

Le Gouvernement ne juge-t-il pas nécessaire 
de proposer la créa lion d'une deuxième chambre 
près le tribunal de première instance séant à 
Audenarde! 

de tlifîérentc nature: en ces derniers temps, la 
question II été vivement discutée dans ln presse. 

Le Ministre de l11 Justice a mis à l'étude la 
question de savoir si des modifications doivent 
Mrc apportées à celte organisation. 

Pour le moment, le Gouvernement ne se 
croit pas en mesure de proposer une solution 
définitive sur cc point. 

RÉPONSE. 

Il est probable que l'allocation de douze cent 
mille frnncs, portée :w Budget de l'année 188/j, 
ne permettra pas de payer tous les frais de 
cette nature. 

Le Déportement de la Justice ne connait 
encore que le chiffre des dépenses payées 
au 50 septembre dernier; celui-ci s'élève il 
fr. 825,099 67 e•. 

111 somme disponible n'est donc pins que de 
fr. 476,900 55 e•, clic sera insuffisante pour 
solder tom les mémoires qui pourront être pro 
duits jusqu'au 51 octobre 1886, date de la clô 
ture clc l'exercice 188t,. 

lhlroNst:. 

A ln lln de ·1876, le tribunal d'Audcnarde 
a demandé la création d'une deuxième chambre. 
Consultés sur celle demande, le premier prési 
dent cl le procureur général /1 la cour d'appel 
de Ga11d émirent un avis défavorable. Toute 
fois, le procureur général proposa la création 
d'une nouvello place de juge. Cette création 
paraissait justifiée, ii celle époque, parce que 
deux avocats étant fils, l'un du président du 
tribunal et l'autre d'un des juges, ces deux 
magistrats étaient fréquemment obligés de se 
récuser, cc qui désorganisait le service du tri 
bunal. 

En avril 1878, un nouveau rapport du pro 
cureur général, M. Wul'lh, constata que les 
motifs pour lesquels il avait proposé ln création 
d'une nouvelle place de juge avaient cessé 
d'exister. 

En janvier 1879, Je tribunal d' Audenarde 
revient à ln charge. Sa demande ne reçut 
aucune suite. 

En mars 1880, le Département de la Justice 
reçut du procureur du roi à Audenarde un 
rapport insistant pour qu'un juge de plus fût 
adjoint nu tribunal. 

Dien qu'appuyée d'un avis favorable de lU. Je 
procureur général De Paepe, cette nouvelle 
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demande ne fut pas plus necueillie que les pré 
cédentes. 

Depuis 1880, l'nugmentation du personnel 
du tribunal d'Audenarde 11c fut plus réclamée. 
Si des plaintes non velles vennien t à se pro 

duire, le Gomcmcn1cnt examinerait s'il y o 
lieu de proposer i1 ln Législature un projet do 
loi créant une deuxième chnmbrc ou tout nu 
moins une place de juge près le tribunal dont 
il s'agit. 

Il est désirable ,1uc la publication des anciens actes de fondations ne soit 
pas retardée par des traductions inutiles ou défectueuses. Les personnes qui 
sont appelées à consulter ces documents tiennent à avoir sous les yeux le 
lexie original, le seul qui puisse servir de base aux prétentions soulevées par 
les intéressés ( article 42). 

La publication des anciennes lois du pays est beaucoup trop étendue. On 
y trouve des Ir-ailés purement didactiques; ainsi un volume tout entier est 
consacré à l'étude de l'ancien droit féodal. Tel n'était assurément pas le but 
que le Gouvernement voulait atteindre lorsque celte publication a été décidée 
( articles 25, 24 ). 
En cc qui concerne la loi du i4 mars ,t876, les critiques de la section cen 

trale ont eu pr-incipalcment pour objet l'existence, le mode <le formai ion du 
fonds commun cl la durée du séjour exigé pour créer ce qu'on appelle le 
domicile de sccou rs. 

On sait que le fonds commun est formé: dans chaque province: par les 
versements des communes. La députation permanente qui gère le fonds 
commun, détermine la part contributive des communes en prenant pour 
base unique le chiffre de leur population. 

Celle hase exclusive a été vivement blâmée. Pourquoi confondre des situa 
tions absolument différentes, mettre sur la même ligne les villes et les cam 
pagnes1 les communes (JUÎ comptent peu cl'indigcnls, dont les établissements 
charitables ont d'abondantes ressources: et celles où le paupérisme sévit, où 
les hospices et les bureaux de bienfaisance ne jouissent que <l'un revenu 
médiocre? 

D'ailleurs, les frais d'entretien varient notablement de commune il com 
mune dans la même province; pour ne citer qu'un exemple, tandis que le 
taux de la journée d'entretien est de fr. 2 n5 dans Ies hôpitaux cl. hospices 
de Bruxelles il n'est que de fr. ! 50 dans ceux d'Aersehot. 

Ce n'est pas tout, Le fonds commun n'a pas échappé it la fièvre générale 
de dépenses qui, depuis quelques années, semble agiter les adrninistralions 
publiques. 

Les char~es que le fonds commun a imposées aux communes se sont 
accrues dans d'incroyables proportions. 

Le fonds commun, qui n'était en i877, pour tout le roya11111r, que de 
758~647 francs, s'élevait. en 1884: à 41Vi61477 francs, était donc presque 
sextuplé au bout de huit ans. 

Quelle est la cause de cc prodigieux uccroissement.P 
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Dans un excellent discours prononcé au conseil provincial le 7 juillet iS8a, 
I'honorable li. Vel';,.;Ol(•, GouvertH!lll' du Brabant. la définit en Cl'S termes : 

<< Comment explique» cc Iuit sinon par les abus qu'enlruiue la facilité avec 
>> laquelle des communes peu scrupuleuses parviennent, faute d'un contrôle 
» suffisant, à f'ai,·e intervenir le fonds commun dans des charges d'assistance 
>> qu'elles devraient seules assumer? 

» Pour s'nffran('hir· de ces charges, certaines »dministrntions ont recours 
» aux procédés les moins avouables. 

» C'est ainsi que l'étal d'indiHcncc d'individus atteints d'iufirmités don 
» nant droit de recours au fonds commun est souvent ulteslé avec une 
>> complaisance coupable, cl- que, dans bien des cas, les infirmités invoquées 
" et affirmées ne sont pas mieux établies que l'étal d'indigence. 

» C'est ainsi encore que l'ou multiplie sans scrupule les cas d'intervention 
» du fonds com,111111 dans les frais d'cnlrelien. Déchargées des trois quarts 
,> de ces frais, les communes n'ont qu'un intérêt minime à rechercher la 
» véritable situation tics indigents au point de vue du domicile de secours, 
>) et généralement clics s'en abstiennent. ,, 

L'institution du fonds commun paraît aujourd'hui condamnée dans l'esprit 
des administrateurs et des publicistes qui se sont occupés <le nos lois orga 
niques de l'assistance publique. li faut Iouer les auteurs de la loi du i4 mars 
-t876 d'avoir introduit une innovation dont ils pouvaient légitirncrnent atten 
dre les meilleurs résultats; mais nul ne peul s'étonner que l'expérience n'ait 
point sanctionné celle tentative. En cherchant a résoudre un des problèmes 
si ardus de la charité ofllciclle, le législateur de 1876 a abouti à des 
mécomptes, qui n'ont point été épargnés aux hommes les plus éminents dans 
leurs efforts pom· soulager Ja misère. 
La question de la durée de la résidence nécessaire pour acquérir le domi 

cile de secours est depuis longtemps dans notre pays l'objet. d'interminables 
discussions qui ne paraissent pas devoir amener prochainement une solution 
satisfaisante. 

Les difficultés sont telles qu'on a été jusqu'à proposer la suppression radi 
cale du domicile de secours. Cc système a été consacré par la législation 
hollandaise en -f 870. Il a pour conséquence <le faire secourir le pauvre dans 
le lieu de sa résidence actuelle, sans recours contre aucune autre commune; 
el comme la résidence se confond généralemcnl avec le domicile réel, il n'y 
aura le plus souvent aucune distinction à faire entre ce dernier et le domicile 
de secours. 

L'article ~ de la loi du 24 vendémiaire an Il, encore eu vigueur en France, 
n'exige, en règle générale, qu'un séjour d'un an dans une commune pour 
l'acquisition du domicile de secours. Cc séjour n'est autre chose que le fait 
<l'une résidence réelle qui, soumettant virtuellement le domicilié aux charges 
locales, l'affilie en retour à la famille communale. (Dalloz, Secours publics, 
4-18). Mais il faut l'habitation dans la commune avec l'intention de s'y fixer. 

Ce délai fut porté à quatre ans, sous le Gouvemement hollandais, par la 
loi du 2! novembre HHS, à huit uns par notre loi du 18 février !84~, fixé é. 
cinq ans par celle du !4 mars 1876, 
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Plusieurs membres de la section centrale ont émis l'opinion qu'il convient 
de revenir au terme adopté par la loi de vendémiaire an Il. Ils font remar 
quer que ce régime, pratiqué en France depuis près d'un siècle, n'y a donné 
naissance à aucun abus grave, n'y a jamais provoqué aucun mouvement des 
esprits en faveur <l'une réforme. 
!/organisation des tribunaux de commerce a subi, dans ces derniers temps, 

des attaques d'autant plus vives que la compétence de celle juridiction excep 
tionnelle a été considérablement élargie par la loi du 25 mars i876. L'opinion 
publique s'est. émue de celle situation, à laquelle il ne semble pas que le 
Gouvernement et les Chambres puissent demeurer indifférents. 

Les tribunaux <le commerce, inconnus dans nos anciennes provinces, ont 
été introduits en Belgique et en Hollande par la République française. 

Dès -1858 la Hollande les a supprimés pqur revenir à la juridiction ordi 
naire des tribunaux civils. 

En Belgique l'utilité des tribunaux consulaires a de tout temps été forte 
ment contestée. 

En Allemagne, la composition de ces tribunaux a été profondément 
modifiée par une loi promulguée le ~7 janvier 1877 (Annuaire de législation 
étrangère. Paris, i877, p. Si). 

En Italie, les tribunaux de commerce de Trapani, de Rimini, de Pesaro, de 
Civita-Vecchia, de Bologne ont été remplacés par des juges civils en vertu des 
décrets du 4 mai et du {cr juiu -1879 (Annuaire de législation étrangère. 
Paris, f 880, p. 577). 

La section centrale ne s'est pas prononcée en faveur d'une réforme immé 
diate, mais elle pense que la question doit dès à présent foire l'objet d'un 
sérieux examen. 

Les frais de jus lice en matière répressive ont presque doublé de 1868 à 
1880. Pendant celle dernière année ils se sont élevés à {,407,000 francs; en 
-1882, ils atteignaient le chiffre de i ,7 -17,000 francs. Le Gouveruement 
annonce que pour l'exercice 188a l'allocation de 1,200,000 francs sera insuf 
fisante. 

Celle progression continue doit-elle être attribuée à l'augmentation du 
nombre des crimes et des délits? Ne provient-elle pas plutôt de pratiques 
abusives, notamment du recours trop fréquent à des expertises souvent aussi 
longues et aussi dispendieuses que peu concluantes? 

On regretterait moins ce surcroît de frais s'il correspondait à la découverte 
plus sûre des criminels, à la répression plus efficace des infractions à la loi 
pénale. En est-il ainsi? A cet égard le doute est certes permis. 

La section centrale, à l'unanimité, approuve le projet de Budget et vous en 
propose l'adoption. 

Le Rapporteur, 
BILAUT. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 


